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Chambre des Représentants. 

SÉANC:F. ou J5 M.u 18D6. 

Concession (l'un chemin •1e fer de tuttre it Iïenderleeuw '", 

ÂllTICI.I,; UNIQUE )>CI PllOJET DE I.OJ. 

Amendement p1·ésent& par JI. DE Tusnx . 

La durée de l'annuité stipulée à l'art. ~9 du cahier des charges est fixée à 
quarante années. 

(1) Projet de loi, nu 56. 
Bapport, n° 178. 
Amendements, n~• 2:i4- et 25~. 


